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Le petit pennavien 

Les travaux de rénovation de l’ancien Foyer 
Rural arrivent à leur terme, je suis ravie que 
ce chantier phare de notre mandat se 
termine et laisse place à une nouvelle ère.  Il 
sera inauguré le 6 juillet à 17h, je vous invite 
à venir découvrir le résultat de la 
réhabilitation de ce lieu emblématique de 
notre cité. Un nouveau nom lui a été donné 
et je remercie toutes les personnes qui ont 

contribué à ce choix par leurs propositions.  

La bibliothèque municipale devient 
médiathèque et trouve place au premier 
étage dans un espace agréable et lumineux 
de 85 m², une salle d’atelier complète ce 
projet et accueillera dès la rentrée une 

formation aux outils bureautiques et Internet animée par un conseiller numérique. Sa 
proximité avec l’école, permettra l’accueil des enfants en collaboration avec les 
enseignants, ainsi qu’avec l’accueil périscolaire. Je vous invite à venir découvrir les 

autres nouveautés proposées par votre médiathèque.  

La place de la Halle est en cours de réfection prolongeant ainsi ce programme, elle se 

veut fonctionnelle pour les moments festifs, et intégrée dans le patrimoine historique.  

Nous travaillons actuellement à la création d’un parking nécessaire à l’accueil des 
personnes se rendant à la salle des fêtes ou, plus tard, aux cérémonies religieuses. Un 

cheminement sécurisé et éclairé sera aménagé pour rejoindre ces lieux. 

Le circuit TERRA AVENTURA sera ouvert au public à partir du samedi 22 juin. Nous 
sommes très heureux d’avoir été choisis et, grâce à ce jeu de géocaching, de 

nombreuses familles viendront découvrir notre village. 

Une partie des axes routiers du village a été doté d’éclairages photovoltaïques. Cette 
opération est conduite par l’agglomération d’Agen qui en a la gestion. Une économie 
d’énergie importante est réalisée grâce au renouvellement de ces vieilles installations 

énergivores.  

Deux projets d’agrivoltaïsme concernent notre commune, un de 25 hectares sur des 
prairies en lien avec un élevage bovin et un second de 100 hectares sur des vergers de 
noisetiers et de noyers.  Ceux-ci suscitent nombre de débats et de questionnements bien 
légitimes. Ces projets ont été présentés au conseil municipal en décembre. Les études 
nécessaires pourront s’étendre sur plusieurs années. Toutefois, la commission 
communale chargée de suivre ces dossiers a pu s’entretenir avec la DDT (direction 
départementale des territoires) qui les instruira. Le conseil municipal n’aura qu’un avis 

consultatif, que nous porterons auprès des institutions décisionnaires. 

Dans l’immédiat, je vous souhaite de passer un très bel été, je vous retrouverai lors des 
différentes manifestations dont le programme vous est présenté dans les pages 

suivantes. 

Séverine COUDERT 

Mairie de Laplume 

32 place Emmanuel LABAT  

47310 Laplume 

tel : 05.53.95.10.16 

Mail : mairie@laplume.fr 

Site : laplume.fr 

Mairie Laplume 

mairie   de   laplume 

Ouverture au public 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 

De 8h 30 à  12h 
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A la une :  

UN NOUVEAU PARCOURS TERRA AVENTURA À LAPLUME CET ÉTÉ ! 

En Nouvelle Aquitaine, ces parcours, conçus comme des chasses aux trésors, permettent de découvrir des 

lieux touristiques de façon insolite et ludique. 

Si vous n’êtes pas déjà « mordus », téléchargez gratuitement l’application TERRA AVENTURA sur votre 

mobile et à partir du 22 juin 2024, parmi les 400 parcours de la Nouvelle Aquitaine, vous trouverez celui de 

Laplume. 

Ce sera certainement l’occasion de redécouvrir notre village, de mieux connaître son histoire, son patrimoine et d’apprécier son 

environnement. 

Et si vous arrivez jusqu’à la fin du parcours 

(moins de 2 km), une surprise vous attend ;  

Vous pourrez récolter le fameux poïz ZART’ qui 

vous permettra de commencer ou de continuer 

votre collection et décorer votre sac à dos de 

grand baroudeur ! 

Vous ne devriez pas être seuls sur le parcours ; 

près de 2000 touristes devraient nous rendre 

visite cet été. Youpi ! Les rues de Laplume 

devraient être animées ! 

UN NOUVEAU NOM POUR UNE NOUVELLE VIE  

Vous trouviez que le terme « Foyer Rural » était un peu daté, un peu impersonnel. 

La boîte à idées concernant les propositions d’un nouveau nom pour notre bâtiment du Foyer Rural a révélé ses mystères. Outre 

les propositions de noms de personnes diverses, ayant plus ou moins de lien avec l’histoire du village, « la Halle » est revenue 

très souvent : la vieille Halle, l’ancienne Halle, la nouvelle Halle… Nous avons donc conservé le terme « La Halle » qui rappelait 

la fonction première du lieu, et qui est en accord avec « la place de la Halle ».  

Elle avait besoin d’une identité plus forte, nous avons conclu « LA HALLE Pennavienne ». 

LA BIBLIOTHÈQUE DEVIENT MÉDIATHÈQUE !! 

Dans quelques jours, la bibliothèque municipale déménage de la Grand’rue à la Halle Pennavienne (au 1er étage) 

Vous trouverez dans ces nouveaux locaux bien sûr tous nos livres, les nouveautés et les livres prêtés par la BDP mais aussi un 

espace dédié au numérique et à l’informatique. 

A partir de septembre 2024, le lundi, un formateur détaché de l’Agglomération d’Agen assurera des cours d’informatique et 

numérique : de 15 h à 17h pour les adultes 

 de 17 h à 18 h pour les enfants et adolescents 

Ces cours sont gratuits pour tous. 

Renseignements et inscriptions au Secrétariat de la Mairie. 

RÉOUVERTURE DE LA RECYCLERIE VERTE DE LAPLUME 

Voir page 9 
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L’actualité municipale  :  Finances 
Recettes de fonctionnement 2023 :   1 268 667 €  Dépenses de fonctionnement 2023 :   1 100 530 €  

Recettes d’investissements 2023 :  443 717 €  Investissements réalisés en 2023 :    579 347 €  
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L’actualité municipale   

TOUS AU TOUR ! 

Le vendredi 12 juillet 2024 lors de l’étape Agen-Pau, le 

Tour de France passera sur la D7 (ancienne route de 

Nérac). Rendez-vous à 11h45 pour le passage de la 

caravane, suivi de la course. Venez nombreux 

encourager les coureurs ! 

La route D7 sera fermée de 9h à 15h30. 

COLLECTE DE DONS POUR LE CARILLON A 5 CLOCHES DE L’EGLISE SAINT BARTHELEMY 
Cette opération vise à préserver le patrimoine campanaire de la commune tout en le valorisant. Il 

s’agit de créer un carillon à 5 cloches en rassemblant les 3 cloches de l’église et 2 cloches 

récupérées à l’église de Plaichac désacralisée. Une cloche doit être refondue en totalité pour lui 

donner une nouvelle note, une autre est refondue en partie car elle est fissurée, les autres seront 

restaurées. Ensemble, elles formeront un carillon harmonieux rythmant la vie du village, les 

cérémonies et événements.  

 D'un point de vue touristique, les visites du clocher et de son beffroi compléteront la visite de 

l'église. Un carillon avec des cloches de cette dimension est unique.  

Ce projet constitue une plus-value de 21 286 €  HT à l’enveloppe initiale de la restauration du 

clocher et du porche. Aussi nous lançons par l’intermédiaire de la Fondation du patrimoine une 

collecte de dons pour financer cette plus-value. 

Qu’est ce qu’une collecte de dons ? En cas de fonds insuffisants pour la réalisation de projets de restauration, l'appel aux dons 

peut permettre de recueillir les sommes nécessaires à leur aboutissement. En effet, les fonds recueillis viennent réduire la part 

restant à charge des porteurs de projets. Grâce à sa reconnaissance d'utilité publique, la Fondation du patrimoine peut recevoir 

des dons de particuliers ou d'entreprises affectés à un projet précis de restauration, ceux-ci donnant lieu à des déductions 

fiscales : 66% de déduction sur l’impôt sur le revenu, 60% de déduction sur l’impôt sur les sociétés.  

Pour toutes informations s’adresser à la mairie. 

LES PETITS DÉJEUNERS DE LAPLUME 
Madame le Maire a convié les habitants de Plaichac, du Garron (le samedi 20 

avril), de Brimont (le samedi 25 mai) à partager un moment d’échanges et de 

convivialité autour d’un café. 
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BONNE RETRAITE ! 

Christine CROTTI, notre secrétaire de mairie, a fait valoir ses droits 

à la retraite au 31 mars 2024, après 42 ans d’activité. Elle est 

remplacée par Jessica Henin, à la suite de la réorganisation interne 

des missions intervenue fin 2023.  

A cette occasion, le conseil municipal a organisé un apéritif 

dinatoire, qui a rassemblé ses collègues, élus, amis proches, et 

anciens collègues retraités. Ce fût d’émouvantes retrouvailles, 

jalonnées d’anecdotes et de bons souvenirs. 

Recrutée par le maire, M. Roland Claverie, le 1er septembre 1981, 

elle fût titularisée le 15 mars 1983. Nommée rédacteur le 1er 

octobre 2010, elle a contribué de manière significative à la gestion administrative de notre mairie. Mme le maire a souligné la 

rigueur et le professionnalisme dont elle a fait preuve tout au long de sa carrière auprès des élus et des administrés. Nous lui 

souhaitons une retraite heureuse et active. 

L’actualité municipale   

ZOOM SUR LA CANTINE DE LAPLUME  

Depuis 2022, la cantine se conforme à la loi EGalim et propose 

un menu végétarien par semaine, ainsi qu’un menu poisson, 

20% de bio ( des fruits, des yaourts et fromages, des produits 

IGP ).  Les plats sont préparés sur place avec des légumes 

locaux (Village 47, Sud’o vege), de la viande fraîche et française. 

Le SIVOS a doté la cantine d'une cellule de refroidissement, ce 

qui permet de réaliser des desserts faits maison : panacotta, 

œufs au lait, crèmes caramel, riz au lait, pommes au four, et une 

fois par semaine un gâteau maison. 

Des menus à thème sont proposés aux enfants au cours de 

l’année en collaboration avec les enseignantes car ils s’inspirent 

des sujets abordés en classe : menu australien, menu de la 

Louisiane… 

Durant la semaine du goût, en octobre, ce sont les plats de nos régions qui sont proposés aux élèves : cassoulet, rougail, 

choucroute… Le nouvel an chinois est aussi célébré.  

Nous remercions les agents techniques pour leur implication et les idées qu’elles déploient pour régaler le palais de nos plus 

jeunes. 

La collectivité propose le repas à 1€, qui reste fonction du quotient familial, celui-ci sera revalorisé à la rentrée 2024 (QF<1000€) 

ainsi davantage de familles pourront en bénéficier. Actuellement, 85 enfants fréquentent la cantine de Laplume. 

L'organisme de contrôle QSA Conseil assure les prélèvements et analyses pour garantir la sécurité et l'hygiène alimentaire. 

Le RPI (regroupement pédagogique intercommunal) Laplume - Lamontjoie -Saint Vincent devrait voir ses effectifs augmenter à 

la rentrée 2024 pour atteindre 136 élèves. 

L'accueil périscolaire propose toujours diverses activités : initiation sportive, activités manuelles, notamment la création des 

cadeaux de la fête des mères et des pères, des jeux collectifs, des mikados géants…. 

A la rentrée 2024, les enfants des CM1 et CM2 pourront bénéficier gratuitement d'initiation à la navigation sur Internet et 

d’ateliers autour du numérique animés par le conseiller numérique à la médiathèque les lundis de 17 h à 18h00. 

Nous vous souhaitons un très bon été et vous retrouvons à la rentrée. 



 

Page 6 

L’actualité municipale   
CENTRE DE LOISIRS 

L’accueil de loisirs a le plaisir de reconduire, pour la deuxième année son projet 

Land’ art. Une activité qui offre un moment d’échange entre les enfants et les 

adhérentes de Loisirs Amitié, sous l’œil bienveillant de Célia CARBO. De plus cette 

année les œuvres seront admirées par de nombreux curieux avec l’arrivée d’un 

nouveau parcours Terra Aventura sur notre territoire.   

16ÈME ÉDITION DU DÉFI SPORT, le samedi 7 septembre 2024 

Cet événement annuel a pour but de faire découvrir les activités associatives à la 

population, et de passer une journée récréative. Celui-ci est assuré par Aquitaine 

Sport pour tous, une condition, faire 20 minutes de pratique sportive santé bouger. 

Au programme : randonnée matinale, repas des chasseurs "BURGERS 

PENNAVIENS" + frites, activités de l'après-midi : tennis, pétanque, gymnastique, country, pompiers, la célèbre course pour les 

enfants avec le tir à la corde, vortex ... et le retour du mur d’escalade toute la journée. 

Rendez-vous au gymnase pour profiter de cette journée familiale… 

On compte sur vous, 

Sportez vous bien 

BOUCLE PENNAVIENNE 5ÉME ANNÉE, de plus en plus de participants 

Et bien oui, près de 80 participants, qui l'aurait cru ! Comme toutes les activités 

extérieures, le temps est l'élément majeur pour la réussite de la randonnée. Après 

une semaine très très pluvieuse et le temps incertain le jour J, la décision est prise 

on maintient la marche. Une éclaircie matinale est là, de nombreux courageux et 

vaillants marcheurs du département ont répondu présent. Les parcours bien 

entretenus par l'employé communal et le balisage nous emmènent au 

ravitaillement à 4.5 kms, où nous pouvons déguster des toasts élaborés par 

l'association Amicale Laïque. Pour la suite de la randonnée, un inédit pour les 2 

derniers kilomètres avec l'autorisation d'un agriculteur de pouvoir emprunter ses 

champs plutôt que la route. Comme chaque année les élus ont sécurisé toutes les 

traversées de route. A l'année prochaine, et d'ici-là sportez vous bien. 

CRÉATION D’UNE ÉCOLE DE JEUNES SAPEURS-POMPIERS (JSP) À ASTAFFORT 

Une école de JSP vient d'être créée et ouvrira ses portes dès le mois de septembre 2024 sur le site du centre d'incendie et de 

secours d'Astaffort. Les municipalités du premier secteur d’appel ont été sollicitées pour soutenir 

financièrement la création de cette école. Celle de Laplume a répondu présent. Les volontaires, 

nés entre 2009 et 2011, ont déposé leur candidature cet hiver et des tests d’entrée ont eu lieu le 20 

avril dernier. Les jeunes de notre commune pouvaient y candidater. 

La formation se déroule sur 3 ans et les cours seront dispensés tous les samedis de 8h à 12h hors 

vacances scolaires. Si la formation t’intéresse, n'hésite pas à contacter l’école JSP d’Astaffort pour 

les rejoindre dans les années à venir !!! 

mail : jspastaffort@gmail.com sur Facebook : Ecole JSP Astaffort Instagram : jspastaffort 
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Avi Christophe 
Domaine du Bois de Simon Vin 
Laclède, 

05.53.67.84.38 ou 06.09.85.71.91 

Biolato Jean Paul et Anaïs 

Colis de viande de veau Bio et 

d’œufs bio 

La Couche 

06 23 15 24 80  

Blanc Dominique 
Miel 
La Gouarde 

06 80 46 27 90 

SCA Casonato Agriculture 

Casonato Vincent 

Huiles alimentaires 

1600 route du Saumont 

05 53 86 33 60  

Di Guisto Maryse 
EARL de la source 
Fruits et légumes  
Lieu-dit Serret  

06 73 68 76 01 - 05 53 95 12 58 

Guiol Audrey 

Domaine de Mesturet - Noix bio 

Lieu dit Mesturet  

06 73 14 75 70 

Famille Labadie, Labrousse 
Volailles du Cabier 
519 Chemin du Cabier  

05 53 67 11 41 

Labarbe Jackie et Daniel  
Iriseraie de Papon 
Plants d’Iris 
06 08 70 20 26 

06 71 08 81 35 

Ruffoni Emmanuel 

Tomates anciennes (jeudi apr. 

midi) - Gose 

06 85 35 85 15 Alexia 

06 81 54 11 14 Emmanuel  

Peberay Jordan 
Œufs bio 
Au Thil 

05 53 95 10 67 

Pipino Barthélémy 
Miel 
Lassiotte,  

05 53 95 10 25 

 

L’actualité municipale   

AGRICULTURE ET PRODUITS LOCAUX EN CIRCUITS COURTS 

Dans moins de dix ans la moitié des agriculteurs auront cessé leur activité. Face à ce constat, comment redonner un nouveau 

souffle à une activité professionnelle aussi importante ? Comment donner envie à des femmes et des hommes de se lancer 

dans cette aventure pour prendre la suite de nos aînés et assurer la production alimentaire pas uniquement pour « demain » 

mais pour les années qui viennent ? Et comment vivre dignement de ce métier ? 

 Tous ces sujets n’ont jamais été autant d’actualité… Et si les réponses à nos questions étaient du côté du changement de notre 

modèle agricole ? Faut-il produire toujours plus pour alimenter un marché mondial qui oublie au passage de rémunérer 

justement ses protagonistes ? 

Une des solutions ne serait-elle pas plutôt de réorienter une partie des productions agricoles vers la vente locale ? Chaque 

producteur, avec ce qu’il produit déjà pourrait possiblement diriger une partie de sa production vers de la vente locale, se voyant 

ainsi réattribuer la marge qui lui permettrait de mieux vivre de son travail et avoir aussi la satisfaction d’alimenter son entourage 

de produits de qualité, bien plus gratifiant ! 

 Vincent Casonato, agriculteur à LAPLUME, s’est lancé dans la 

transformation de son tournesol et de son colza en huile. Sa motivation est 

de faire un lien entre le consommateur et l’agriculteur ; «en transformant 

notre production, je boucle la boucle ; du champ à la bouteille ! »   

Vincent a investi dans des presses pour produire une huile de grande 

qualité nutritionnelle en première pression à froid qu’il vend aux particuliers 

et aux professionnels en bouteille de 0,75 litre ou en bidon de 5 et 20 litres. 

La cohabitation avec les voisins de ses champs est facilitée par ce produit 

fini dont ils comprennent mieux l’origine. « On se fait parfois réprimander 

lors de travaux aux champs, mais il faut bien comprendre que le blé qui fait 

de la poussière à la moisson, il se retrouve dans la baguette !   Un produit fini amène du sens pour le consommateur me semble

-t-il… Il relie le travail du champ à l’assiette. Cela est gratifiant pour nous.”  En ce qui concerne la rentabilité, il faut encore qu’il 

puisse développer les volumes de ventes. “C’est un métier supplémentaire qu’il faut maîtriser ; il y a une partie prospection à ne 

pas négliger.”  L’objectif est de pouvoir pérenniser deux emplois à proposer peut-être plus tard à ses enfants…  

Huile végétale en 1ere pression à froid de Tournesol et Colza en vente notamment à l’Intermarché de Laplume. 

Les bonnes adresses en vente directe : 

tel:0553678438
tel:0623152480
tel:0673147570
tel:+33%206%2008%2070%2020%2026
tel:+33%206%2071%2008%2081%2035
tel:0553951067
https://www.pagesjaunes.fr/carte?code_etablissement=52583045&code_localite=04713700&code_rubrique=
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Du côté de l'Agglo 
ECLAIRAGE PUBLIC, IMPLANTATION DES MATS PHOTOVOLTAÏQUES 

L’agglomération d’Agen s’est engagée dans un plan d’économie d’énergie et d’un renouvellement de 

son parc d’éclairage public : le PEEPS, qu’elle finance intégralement. 

Depuis début mai, sur notre commune, les mâts photovoltaïques ont remplacé des anciens mâts très 

énergivores de la D931, des entrées du village : route de Plaichac, D15 jusqu’à l’Intermarché, ainsi 

qu’au Hameau de Plaichac. Il est prévu également de remplacer l’éclairage sur la D15 route 

d’Astaffort. 

Les autres points d’éclairage public ne seront pas remplacés, la plupart d’entre eux ayant un 

fonctionnement à LED. 

Il est à noter que les motifs de Noël ne peuvent pas fonctionner sur du photovoltaïque. 

L’extinction de nuit, entre vingt-trois heures et six heures du matin, permet de diminuer jusqu’à 60% 

la quantité d’énergie nécessaire à l’éclairage.  

L’extinction de nuit et le renouvellement progressif d’une grande partie 

du parc de points lumineux d’éclairage public permettront à 

l’agglomération de faire une économie de 50 % du coût de l’énergie 

nécessaire à l’éclairage public et ce malgré la hausse des tarifs. 

Fonroche Lithting garantit une qualité d’éclairement optimale par tous 

les temps. Avec plus de 120 000 lampadaires connectés et contrôlés à 

distance, l’entreprise compare en permanence les performances des 

lampadaires solaires sur le terrain pour s’assurer du rendu en termes 

d’éclairement. 

QUEL PROJET POUR LE TERRITOIRE ? À HORIZON 20 ANS (SCOT) ? A HORIZON 10 ANS (PLUI) ? 

La révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 2022-2025 a pour objectif de définir collectivement l’avenir du territoire 

de l’Agenais pour les 15 à 20 prochaines années. Il doit tenir compte des besoins de ses habitants, des réalités actuelles du 

territoire et des défis à relever :  arrivée de la gare LGV, la liaison inter-gares, l’accession à la fibre…pour organiser le territoire. 

La procédure d’élaboration du PLUi à 44 communes doit actualiser le PLUI de 2017 en intégrant les treize nouvelles 

communes issues de la fusion. 

Elle doit prendre en considération les enjeux de chaque territoire communal : économiques, services, modes de déplacements 

et de communication, loisirs, habitat… pour définir le zonage nécessaire et intégrer les enjeux de sobriété foncière, dans la 

perspective du Zéro Artificialisation Nette en 2050. Le PLUI exige la réduction de moitié de la consommation d’espaces naturels, 

agricoles dans les dix prochaines 

années (2021-2031) par rapport à la 

décennie précédente (2011-2021). 

Ceci impose la réduction drastique de 

terrains à bâtir, et l’obligation de concentrer 

les constructions autour des bourgs pour 

des raisons évidentes de proximité des 

réseaux, des services et des commerces. 

Les deux révisions (SCOT et PLUI) sont 

conduites de concert. 



 

Page 9 

Du côté de l'Agglo 

 TRI À LA SOURCE DES BIODÉCHETS : mis en place à partir du 1er janvier 2024 

Collecte en porte à porte, bornes spécialisées... Depuis le 1er janvier 2024, les collectivités territoriales sont tenues de mettre en 

place un tri à la source des biodéchets pour les particuliers, dans le cadre du service public de gestion des déchets. Vous 

trouverez ci-dessous l’organisation de l’agglomération d’Agen. 

• Gestion de la collecte des Ordures ménagères. 

Simultanément au déploiement de la gestion de proximité des biodéchets, la fréquence de collecte des Ordures Ménagères 

et Recyclage évoluera à une collecte tous les 15 jours. Le contenu des bacs pourra être contrôlé et la charge maximale 

acceptable est de 50 Kg dans les bacs 80 L. 

• Gestion de proximité des biodéchets de l’agglomération d’Agen : 

- Collecte en porte à porte (Commune de Laplume non concernée)  

- Collecte en points d’apports volontaire : Mise à disposition des habitants des zones de collecte en points d’apports 

volontaires OMR et de Points d’Apport Volontaire Biodéchets. Ces PAV seront accessibles par une identification (badge 

physique ou numérique).  

Lors de sa mise en application, vous recevrez un avis de passage vous informant de la distribution prochaine, à votre 

domicile, de votre dotation. Celle-ci comprend : un bioseau et des sacs kraft, une carte magnétique d'accès, un kit d’information 

pour bien trier. 

- Zone composteur - atelier compostage à la maison : Dès fin janvier 2024, et selon un calendrier de déploiement, des 

composteurs ont été remis gratuitement aux usagers qui le souhaitaient. Vous avez reçu un courrier vous informant des dates et 

lieux de retrait.  

A Laplume, seuls 44% des foyers sont venus en récupérer. Si vous souhaitez vous équiper prenez contact auprès du Service 

Déchets et Economie Circulaire - 950 avenue Georges Guignard - Zone Industrielle 47550 Boé 0 800 77 00 47 

Enfin, si vous souhaitez avoir plus d’informations sur le tri des déchets l’agglo met à votre disposition l’application Mes déchets 

disponible sur Play store ou Apple store. 

Du côté des associations 

CONNAÎTRE ET PROTÉGER LA NATURE – CULTIVONS UNE TERRE VIVANTE (C.P.N.-C.T.V.) 

Site internet : http://www.ctv-bokashine.fr/ 

Co-Présidents CTV : Stéphane GATTI – Bruno CHAPOLARD 

Après des négociations de plus d’un an avec l’Agglomération d’Agen afin d’établir 

une nouvelle convention qui envisage une reprise pour un avenir financier sain et 

équilibré, l’association CTV, créée en 2011, rouvre ses portes à la récupération 

des déchets verts. Ces longues négociations ont permis la reprise de l’activité de 

votre recyclerie la plus proche. Ainsi, de juin à septembre, le contenu de bennes 

de plusieurs déchetteries de l’agglo sera déposé sur le site de la Recyclerie Verte 

du Pech. C’est par cette convention qu’un financement de la venue d’un très gros 

broyeur 2 fois par an peut être envisagé pour transformer l’ensemble des déchets verts déposés en biofibre utilisable par les 

adhérents de CTV. 

Pour connaître les conditions pour vous, particuliers de l’Agglo, et, préalablement à votre venue, merci de vous faire 

connaître et prendre contact : 06.34.67.14.07. ou par mail : ctv.47310@sfr.fr 

Concernant les réunions mensuelles, elles continueront après l’été chaque second jeudi du mois à 20 h 30 ! Bel été à toutes et tous. 
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Du côté des associations  
LE SHOW DES ASSOS 

Après la réussite du « Show des assos », le 20 octobre 2018, proposant la scène à chaque association pennavienne, Laplume 

Animation récidive, en partenariat avec la mairie, et présente la 2e édition le samedi 28 septembre 2024. Cette soirée a pour but 

d'étrenner la nouvelle salle des fêtes tout en fédérant les associations. Chacune d'elle est invitée à se produire sur la scène 

durant 5 à 15 minutes (environ) dans le registre de son choix : artistique, sportif ou autre…  (Chant, danse, sketch, cirque, 

lecture, gymnastique…). 

Cette soirée comprendra, outre le spectacle, un repas à 15€ (apéritif offert par la mairie, confit de canard, pommes persillade, 

tarte, vins et café). Cette soirée est ouverte à tous ; les places sont limitées. 

S'adresser à Laplume-Animation. 

LA PLUME DU POÈTE 

Les comédiens de « La plume du Poète » sont ravis de revenir répéter au village et de jouer dans la nouvelle salle. Ainsi, nous 

donnons rendez-vous pour nos prochaines représentations les 15, 16 et 17 novembre 2024 avec une comédie, toujours aussi 

drôle et amusante : « Une famille peut en cacher une autre » d’Yvon Taburet.  Ceci étant dit, le spectacle 2023 « Du sang dans 

le potage » joué dans la salle des fêtes d’Estillac les, 9, 10 et 11 février derniers, a été un franc succès. Toute la troupe remercie 

chaleureusement le public, surtout les nombreux pennaviens qui nous ont suivis hors commune. Désormais, les répétitions ont 

commencé salle des Aînés pour intégrer dès que possible le nouveau bâtiment et préparer un beau spectacle. 

Dates à retenir : vendredi 15, samedi 16 et dimanche 17 novembre 2024. Renseignements au 06 70 00 90 44. 

  LES CHASSEURS DE LAPLUME 
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Du côté des associations 

AMICALE LAÏQUE LAPLUME 

"Association de jeunes associés et motivés pour bénévoler vers de 

nouveaux horizons..." 

Tu as au moins 11 ans, viens nous rejoindre ; nous avons plein de projets !  

Entre autres : participation aux évènements organisés par les associations de Laplume, 

organisation d'une course de caisse à savon pour la fête à Laplume, Soirée 

Halloween . . . 

Tu veux plus de renseignements ?   

N'hésite pas à m'appeler : 06 79 72 86 52  amicale.laique.laplume@gmail.com  

Magali Mussotte - Présidente de l'ALL 

VOTRE COURS DE YOGA À LAPLUME, tous les mercredis à 19h00. 

Pour notre prochaine saison, les cours reprendront dès le mercredi 4 septembre. Les cours sont dispensés par un professeur 

diplômé FNEY (fédération nationale des Enseignants de Yoga) de plus de 16 ans d’expérience. Ils sont ouverts et accessibles à 

tous, aux débutants comme aux pratiquants plus expérimentés. La première séance d’essai est GRATUITE 

Respiration, souplesse, mobilité articulaire, relâchement musculaire et détente sont les principaux bienfaits de la pratique du 

YOGA. L’occasion de vous accorder une pause hebdomadaire pour prendre soin vous … 

Pour vous renseigner et répondre à vos questions, vous 

pouvez nous contacter directement au numéro de 

téléphone suivant : 06 98 27 73 28 

Nous serons ravis de pouvoir répondre à toutes vos 

questions. 

LA GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 

L’année se termine avec un bilan positif et des cours suivis avec assiduité par 26 adhérents. 

Tous les mardis, de 19h30 à 20h30, les cours ADULTES sont animés par l’infatigable et taquin Thierry, pour des mouvements 

adaptés permettant à chacun de travailler ses muscles et son cardio tout en respectant ses possibilités. 

"Cela vous tente ? Vous avez envie d'essayer ? Pour cette fin de saison, la Fédération EPGV propose la licence à 10 € (licence 

tremplin) auquel sera rajoutée la quote-part des 2 derniers mois de la saison. Alors n'hésitez pas et venez nous rejoindre." 

Nous savons aussi festoyer : l’épiphanie, la chandeleur, 

Pâques… 

Pour tous renseignements et pré-inscriptions merci de nous 

contacter : 

par mail : gvlaplume@laposte.net 

ou par téléphone la Présidente :  

Alexandra JANNETAUD : 06 80 02 82 08 
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Agenda 

Du côté des associations 

SAMEDI 22 : Repas de la St Jean organisé par les Agassats 

SAMEDI 6 à 17h :  Inauguration de la Halle Pennavienne 

SAMEDI 6 à 19h :  Fête des Remparts - Marché gourmand 

animé par le groupe « les Gascons Five ». Feu d'artifice 

SAMEDI 13 à 19h :  Moules/frites - Pompiers 

SAMEDI 20 : Sardinade organisée par la Boule légère 

VENDREDI 16 à 18h30 : Vernissage - Halle Pennavienne 

VENDREDI 16 au DIMANCHE 25 : Exposition peinture 

SAMEDI 24 9h : Course 
CAISSES à SAVON route de 
P l a i c h a c ,  B u v e t t e  - 

Restauration sur place 

14h : Pétanque ouvert à tous 

 

SAMEDI 24 en soirée : Animation par le groupe Yris 

Grillades / frites -  Buvette 

DIMANCHE 25 : Vide grenier organisé par Laplume Animation 

À 9h30 : Ballade Terra Aventura - Animation de rue par le duo 

Hastapen 

À midi : Apéritif offert par la Mairie – Cochon de lait à la broche 

SAMEDI 7 : Défi sports 

SAMEDI 28 à 20h: Show des associations 

VENDREDI 4 au SAMEDI 5 : Exposition par la FNACA 
SAMEDI 12 : Soirée K-Danses 
SAMEDI 19 : Soirée Amicale Laïque 
SAMEDI 26 : Repas Loisirs Amitiés 

VENDREDI 15,SAMEDI 16 et DIMANCHE 17 : Théâtre 

SAMEDI 23 : Repas des chasseurs 

SAMEDI 29 : Concert David Zubeldia 

Juillet 

Juin 

Septembre 

Novembre 

Août 

Laplume en fête 

Octobre 

Laplume en fête 

ASSOCIATION LOISIRS AMITIÉ 

30 ANS … Cette année Loisirs Amitié fêtera ses 30 ans d’existence. En 1994 quelques pennaviens eurent l’envie de se 

retrouver pour partager d’agréables moments en randonnée. Au fil des années de nouveaux adeptes ont profité de rencontres et 

de séjours où la bonne humeur était la règle. Puis ont fait leur apparition le cyclisme, le scrabble et le café de jardiniers. 

A ce jour l’association compte 67 adhérents 

dont la moitié vient de communes voisines. 

Notre traditionnel repas « jambons à la 

broche » n’aura pas lieu en juin et sera 

remplacé par un repas le dimanche 27 

octobre, l’occasion de fêter nos 30 ans. Nous 

participons avec les enfants du centre de 

loisirs au projet Terra Aventura initié par la 

mairie. 

Contact : Josiane Dubéros : 06 63 64 33 31 


